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MOBILITE INDIVIDUELLE des CHERCHEURS

1Quels sont vos interlocuteurs en région et au siège ?


1Quels éléments produire à l’appui de votre demande ?


2Quelle est la démarche à suivre sur EVA ?


2Quels sont les délais d’une demande de mobilité individuelle ?




Quels sont vos interlocuteurs en région et au siège ?

· le responsable des ressources humaines (RRH) de votre administration déléguée régionale (ADR)



· le bureau des chercheurs du département des ressources humaines (au siège),


secteur mobilité :

Mme Narima Mahdi
tél. : 01 44 23 62 48
narima.mahdi@tolbiac.inserm.fr
Mme Claudia Pereira
tél. : 01 44 23 62 55
claudia.pereira@tolbiac.inserm.fr 

Mme Dominique Kleinbauer 
tél. : 01 44 23 62 56 
dominique.kleinbauer@tolbiac.inserm.fr
Le bureau des chercheurs, chargé d’instruire les demandes, peut organiser un entretien à la demande des chercheurs. 

Quels éléments produire à l’appui de votre demande ?

· demande de mobilité : motifs et descriptif du projet de recherche,

· liste de vos principales publications des 5 dernières années,

· liste des principaux travaux de l’équipe ou du groupe d’accueil des 5 dernières années,

· avis argumenté du directeur de la formation de recherche de départ,

· avis argumenté du directeur de la structure d’accueil et le cas échéant, de l’organisme d’accueil.



Quelle est la démarche à suivre sur EVA ?

Toutes les demandes de mobilité doivent être effectuées au moyen de l’application informatique EVA (sur le site www.eva.inserm.fr > Mobilité Individuelle). Dans l'Espace Mobilité Individuelle, vous choisissez selon votre situation l'une des rubriques :

- Chercheur Inserm

- Chercheur non Inserm ou Hospitalo-universitaire

Etape obligatoire 

Vous devez dans tous les cas (même si vous avez déjà un mot de passe) effectuer l'étape 2 (inscription en ligne) à l'aide du formulaire d’inscription.

Etapes suivantes
· Téléchargez le dossier (étape 3).

· Pour déposer votre dossier (étape 4), connectez-vous à votre espace personnel avec votre code identifiant.

· Cliquez dans le répertoire "mobilité individuelle".

· Renseignez le formulaire en ligne intitulé "demande de mobilité individuelle".

· Utilisez la fonction "ajouter documents" pour déposer les éléments de votre dossier dans votre répertoire "mobilité individuelle" (idem processus rapport d’activité).

· Pour valider votre demande :


Cliquez d'abord sur le bouton "FORMS"


Cliquez ensuite sur le bouton "LANCER"


A la fin de cette opération, vous devez voir apparaître l’ensemble de vos documents dans le répertoire "demande de mobilité individuelle".

Quels sont les délais d’une demande de mobilité individuelle ?

Toutes les demandes doivent être déposées sur le site EVA deux mois au moins avant la date de mobilité prévue. Attention, dans le cas d'une demande de détachement, ce délai est porté à quatre mois.

Ces délais tiennent compte de l’instruction et de l’évaluation scientifique de votre demande par différents acteurs (le responsable des ressources humaines de votre administration déléguée régionale, le département des ressources humaines, le département de l’évaluation scientifique et le cas échéant d’autres départements).

La mobilité n'étant effective qu'après l'accord du Directeur général de l'Inserm, , les chercheurs ne doivent pas rejoindre leur nouvelle affectation ou leur organisme d'accueil avant cette décision.









Vous trouverez ses coordonnées sur le  site RH de l'Inserm (rubrique RH Pratique > Annuaire > � HYPERLINK "http://www.rh.inserm.fr/INSERM/IntraRH/RHAccueil.nsf/ActeursRHRegions.html?OpenPage" ��Pôles RH en région�





Ces documents sont téléchargeables sur le site � HYPERLINK "http://www.eva.inserm.fr" ��www.eva.inserm.fr� > � HYPERLINK "http://www.eva.inserm.fr/ChercheursMobilite/Frameset.htm" ��EVA : Espace Mobilité Individuelle�. Un formulaire en ligne intitulé "fiche de demande de mobilité" est également à compléter.
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